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Lettre avec accusé de réception

Par ragazineta, le 18/05/2011 à 20:02

Bonsoir,
Le père de mes enfants demande au juge la suppression de la pension alimentaire. De ce fait
j'ai reçu une lettre AR du tribunal. Je n'ai pas pu aller chercher le courrier. mais j'ai reçu aussi
cette même lettre par courrier simple. 
Est-ce que cela peut me porter préjudice si je n'ai pas récupérer cet AR ?

Merci pour vos réponses

Par Domil, le 18/05/2011 à 20:33

non, vous avez la convocation et vous allez y aller. C'est si vous prétendiez ne jamais avoir
reçu la convocation pour justifier votre absence à l'audience que ça vous poserait problème

Par ragazineta, le 18/05/2011 à 20:43

Merci pour votre réponse
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